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Services de la mairie d urgence

Services de la mairie d urgence

Afin de limiter la propagation du virus COVID-19 et en accord avec les mesures prises au niveau national de niveau 3, les services de la Mairie de Mirande, seront
fermés au public à compter du 16 Mars 2020à l'exception 

Du service Etat-civil pour les déclarations de décès ou de naissance, contacter le 05.62.66.86.31

Du service de Police Municipale pour la sécurité publique uniquement, contacter le 06.23.05.43.72

Des services techniques pour la salubrité publique et l'assainissement, contacter le 06.14.86.27.72
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